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- Résultat de l’offre publique d’achat simplifiée visant les actions de la société.

- Maintien de la suspension de la cotation des actions de la société.

VILMORIN & CIE

(Euronext Paris)

1. Euronext Paris, Crédit Agricole Corporate and Investment Bank, Crédit Industriel et Commercial, Lazard Frères 
Banque et Société Générale1 ont fait connaître à l’Autorité des marchés financiers que, pendant la durée de l’offre 
publique d’achat simplifiée visant les actions de la société VILMORIN & CIE initiée par la société par actions 
simplifiée Limagrain Participations2, soit du 22 juin au 17 juillet 2023 inclus, la société Limagrain Participations a 
acquis au prix de 62,60 € (i) 3 457 103 actions dans le cadre de la procédure de semi-centralisation, et (ii) 744 117 
actions par l’intermédiaire du membre du marché acheteur qu’elle a désigné.

À la clôture de l’offre publique d’achat simplifiée, le groupe Limagrain détient donc 21 932 953 actions VILMORIN & 
CIE représentant 37 580 435 droits de vote, soit 95,70% du capital et au moins 97,17% des droits de vote de cette 
société3 répartis, comme suit :

Actions % capital Droits de vote % droits de vote
GLH 13 450 186 58,69 26 900 372 69,55
Limagrain 1 605 725 7,01 2 982 325 7,71
Sélia 1 265 600 5,52 2 086 296 5,39
Limagrain Participations 5 611 442 24,49 5 611 442 14,51
Total groupe Limagrain4 21 932 953 95,70 37 580 435 97,17

2. La suspension de la cotation des actions de la société VILMORIN & CIE est maintenue dans l’attente de la mise en 
œuvre du retrait obligatoire.

______

1 Seules Crédit Agricole Corporate and Investment Bank et Société Générale garantissent la teneur et le caractère irrévocable des 
engagements pris par l’initiateur dans le cadre de l’offre.
2 Société détenue à 100% par la société coopérative agricole Limagrain (regroupant environ 1 300 agriculteurs).
3 Sur la base d’un capital composé de 22 917 292 actions représentant au plus 38 675 126 droits de vote, en application du 2ème alinéa 
de l’article 223-11 du règlement général (étant précisé que la société VILMORIN & CIE autodétient 7 318 actions représentant 
0,03% de son capital).
4 Il est rappelé que Bpifrance Participations SA avait annoncé son intention d’apporter à l’offre publique semi-centralisée la totalité 
des 1 308 904 actions VILMORIN & CIE qu’elle détenait (cf. notamment D&I 223C0937 du 21 juin 2023). En conséquence de cet 
apport, l’action de concert entre les actionnaires de contrôle de VILMORIN & CIE et Bpifrance Participations a pris fin.


